


■ Date et heures limites de réception : le 15 mai 2026 à 12h00

■ Délai de validité des offres : 120 jours

■ Demande de précisions ou de compléments sur la teneur des offres : X NON OU D OU 1
(Cocher la case correspondante.) 

Le pouvoir adjudicateur déclare la procédure de passation du marché public : 

D sans suite pour cause d'infructuosité 

D pour les motifs exposés dans le rapport d'analyse des offres ; 

� pour les motifs: le seul candidat ne dispose pas des compétences requises 
stipulées à l'article 23.5 de l'acte d'engagement valant CCP. 

et décide de mettre en œuvre la nouvelle procédure suivante 
(Cocher la case correspondante.) 

D un appel d'offres; 

D un dialogue compétitif ; 

D un marché négocié ; 

� une procédure de gré à gré. 

Fait à Marigot, le 03/06/2026 
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